
�
 
 
 

 
DES CONSTATS 

 
Force est 

de constater que 
la médecine de 
ville mais aussi 

certaines 
spécialités 

médicales ont 
tendance à 
disparaître. 

 
Faut-il alors se contenter de constater en 

attendant des jours meilleurs !  
 
Certes, on pourrait faire de nombreuses 

remarques quant à la formation des médecins 
(numérus clausus,…) mais aussi sur leur libre 
installation qui conduit parfois à des aberrations (le 
nombre excessif de médecins dans le Midi de la 
France qui peinent à se faire une clientèle alors que 
d’autres régions voient fondre leurs effectifs !)  

 
Déjà, les Pouvoirs publics ont pris des 

dispositions visant à limiter le nombre d’infirmières 
sur un territoire donné. A quand, le même type de 
décision pour les médecins ?  

 
Faut-il attendre que les Pouvoirs publics 

veuillent bien revoir la réglementation permettant des 
rééquilibrages géographiques en matière 
d’installation ?  

 
Faut-il attendre que des mesures soient prises 

pour favoriser la formation et l’installation de jeunes 
médecins ?  

 
Certes, toutes ces questions sont intéressantes, 

essentielles et déterminantes pour le paysage médical 
futur ?  

 
En revanche, elles ne règlent en aucune 

manière la situation sur le court et le moyen terme. 
 
Alors qu’il est presque vital au sens profond du 

terme de maintenir une offre de soins sur notre 
territoire.  

 
Faute de quoi, on risque d’assister béatement 

au constat de la disparition naturelle de nos médecins 

et de toutes les professions qui y sont liées (kiné, 
infirmières, psycho, pharmacien, …). 

 
Presque plus grave encore !  
 
C’est voir se réduire à néant l’attractivité de 

notre territoire. En effet, quel intérêt dans ce cas pour 
un jeune ménage mais aussi pour de "jeunes" retraités 
à venir s’installer sur la région d’Epoisses si l’offre 
de soins élémentaire n’est pas satisfaite ?  

 
 

UNE STRATEGIE : UN PROJET DE CREATION 
DE MAISON MEDICALE PLURIDISCIPLINAIRE 

 

 
Cette idée lancée depuis quelques années déjà 

dans différentes régions françaises par des 
municipalités, des médecins et les caisses de Sécurité 
Sociale poursuit bien évidemment des objectifs 
différents et complémentaires.  

 
Tout d’abord, ne pas rester passif face à 

l’inéluctable, mettre en place une offre de soins 
coordonnée, travailler en équipe soignante pour se 
préserver d’une approche médicale encore "trop 
saucissonnée" alors qu’il est tellement essentiel 
d’appréhender la personne dans sa globalité, 
positionner l’usager au cœur de ce dispositif en tant 
que sujet-acteur et non en tant qu’objet de soins, 
développer des actions de prévention en lien avec les 
centres sociaux. 

 
En bref, développer des méthodes de travail 

innovantes visant à mettre en œuvre des valeurs 
humanistes au bénéfice de la collectivité. 

 
 
 



LA MUNICIPALITE : SON ROLE 
 
Partant de ces constats, la municipalité se 

devait de ne pas rester inerte sous peine de se voir, à 
juste titre, reprocher son immobilisme. 

 
C’est ainsi qu’elle a choisi de s’investir dans la 

réflexion et dans la mise en œuvre d’une maison 
médicale pluridisciplinaire. 

 
Comme pour tout projet, on ne choisit pas de 

construire pour ensuite se poser la question de ce 
qu’il convient d’y faire et avec qui. 

 
Notre projet est donc parti du fait qu’après le 

départ à la retraite de nos deux médecins, soit dans 
quelques années, il n’y aura plus d’offre de soins sur 
le territoire d’Epoisses. 

 
Aussi, pour les raisons invoquées 

précédemment, il est de notre rôle mais aussi de notre 
devoir d’élus de tenter de rechercher des solutions 
visant à préserver la qualité de vie de nos concitoyens 
par la préservation de la qualité des soins. 

 
Ne pas assumer nos responsabilités en ce 

domaine, comme dans d’autres d’ailleurs, 
relèveraient d’un attentisme coupable !  

 
Il y va en effet de la santé des personnes 

comme de la qualité de vie en milieu rural. 
 
Souhaitons-nous vivre dans une sorte de désert 

sans aucune inter-activité entre nous et aucun service 
à notre disposition ?  

Certes non !  
 
Si nous en 

jugeons par la 
présence des 180 
personnes lors de 
la réunion 
publique organisée 
par la municipalité 
d’Epoisses, ce 
n’est pas le 
message qui nous 

a été envoyé. 
 
Ce n’est pas non plus le message qui nous a  

été renvoyé par l’URCAM (Union Régionale des 
Caisses d’Assurance Maladie) rencontrée récemment. 

 
Ce n’est pas non plus le souhait de nos 

représentants politiques et des Maires présents, tous 
partie prenante dans ce projet. 

 
Ce n’est pas non plus la volonté des 

paramédicaux du secteur. 
 
Ce n’est pas davantage le désir de l’hôpital du 

secteur.  
 
Tous aspirent en effet à construire un projet 

médical et paramédical qui prenne en compte la loi 
HOPITAL, PATIENTS, SANTÉ, et TERRITOIRE, 
laquelle vise à assurer la permanence des soins, la 
prévention, le diagnostic, le traitement et le suivi des 
affections courantes, l’administration des 
médicaments, l’orientation dans le système sanitaire 
et médico-social, l’éducation pour la santé …  

 
Chacun des partenaires y jouant son rôle de 

façon complémentaire. 
 
Toute entreprise quelle qu’elle soit assume 

aujourd’hui ses missions par la mise en synergie de 
l’ensemble des compétences individuelles. 

 
C’est une évidence que quiconque ne songerait 

à remettre en cause !  
 
D’aucuns partagent nécessairement cet avis ; 

d’autres s’en exonèrent !  
 
De notre côté, nous considérons, en tant 

qu’élus mais aussi en tant que citoyens, que nous 
devons anticiper sur les difficultés à naître, construire 
avec toutes les bonnes volontés un projet médical 
pluridisciplinaire et, seulement après, envisager la 
construction d’une structure et le recrutement de 
praticiens. 

 
Tous les partenaires y trouveront en outre leur 

compte en termes de frais de fonctionnement 
partagés. 

 
Nous y mettrons le temps qu’il faudra mais 

soyez assurés que nous y mettrons toute notre 
énergie ! …  

 
Le Conseil Municipal 

 

 
 
 
 
 
 
 

 


